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La future Norme sur les combustibles propres (NCP) du gouvernement fédéral prévoit 
trois mécanismes de création de crédits compensatoires et de crédits dérivés lorsque 
les utilisateurs finaux de carburants de transport réglementés modifient leurs moteurs à 
combustion et passent à un carburant à plus faible intensité en carbone.

Plus précisément, la NCP offrira aux fournisseurs principaux (réglementés) et à divers 
autres intervenants, par exemple aux constructeurs de véhicules électriques et aux 
exploitants de stations de ravitaillement en hydrogène, la possibilité de générer 
directement des crédits compensatoires. D’une façon indirecte, le remplacement de 
combustible dans le cadre de la NCP entraînera la création d’incitatifs financiers dans 
les secteurs industriel, commercial et institutionnel, en plus de ceux des transports et de
l’énergie. L’incidence de la NCP sera vraisemblablement très grande.

Admissibilité des carburants à faible intensité 
carbonique ou à intensité moindre

Le mécanisme vise – c’est l’un des objectifs de la NCP – à réduire globalement les 
émissions de carbone. Il y a donc de bonnes chances d’être admissible à des crédits en
passant de carburants à forte intensité en carbone (réglementés par la NCP) à des 
carburants désignés à intensité plus faible, même dans le cas de carburants fossiles.

Le passage à l’un de ces carburants dans le secteur des transports peut générer des 
crédits en vertu de la NCP :

 le gaz naturel et le gaz naturel renouvelable (comprimé ou liquéfié);
 l’hydrogène (comprimé ou liquéfié);
 le propane et le propane renouvelable;
 l’électricité.
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Les réductions d’émissions de carbone les plus importantes – et donc la plupart des 
crédits de remplacement de combustible – découleront de l’adoption de carburants à 
très faibles émissions ou à émission zéro, comme l’électricité verte et l’hydrogène.

Aucune exigence d ’additionnalité ni analyse du cycle de 
vie pour le remplacement de combustible

Contrairement à ce qui concerne les réductions de l’intensité en carbone du cycle de vie
des combustibles ou l’approvisionnement en carburants à faible intensité carbonique, ce
mécanisme n’impose aucune exigence de données de référence, ni de vérification de 
« l’additionnalité » ou d’évaluation du cycle de vie sur mesure. Tous les volumes de 
carburant à faible intensité en carbone ou à intensité moindre fournis pour le transport 
seraient admissibles à la création de crédits de remplacement de combustible.

Cela fait sans doute du remplacement de combustible par l’utilisateur final le plus facile 
à administrer des trois mécanismes de génération de crédits et le moins onéreux en 
matière d’obligations précédant l’obtention des crédits.

Accent mis sur l ’électrification des véhicules et le 
remplacement par l ’hydrogène

Le remplacement de combustible par l’utilisateur final est manifestement lié à la 
promotion que fait parallèlement le gouvernement du Canada des véhicules électriques 
et de sa politique sur l’hydrogène, notamment sa future Stratégie nationale pour 
l’hydrogène.

Le remplacement des combustibles fossiles utilisés dans les véhicules par l’électricité et
l’hydrogène générera, en vertu de la NCP, des crédits calculés en fonction de la 
différence d’intensité carbonique (et des rapports volume/efficacité énergétique) entre 
l’électricité ou l’hydrogène et :

 l’essence, pour les véhicules légers, notamment les véhicules de tourisme;
 le diesel, pour les véhicules lourds.

Autrement dit, lorsque l’approvisionnement en électricité ou en hydrogène des véhicules
électriques entraîne véritablement de faibles émissions de carbone, une incitation 
financière substantielle est prévue dans le cadre du mécanisme de remplacement de 
combustible.

Qui générera les crédits pour les véhicules électriques 
et à hydrogène?

Le créateur des crédits admissibles dans le cadre du mécanisme de remplacement de 
combustible pour les véhicules électriques (VE) et à hydrogène varie quelque peu en 
fonction de l’activité et dépend de la façon dont seront intégrées la collecte des données
et la technologie de mesure des réseaux de recharge :

https://www.blg.com/fr/insights/2020/11/understanding-lifecycle-improvement-credit-opportunities-under-the-clean-fuel-standard
https://www.blg.com/fr/insights/2020/11/understanding-lifecycle-improvement-credit-opportunities-under-the-clean-fuel-standard
https://www.blg.com/fr/insights/2020/11/alternative-fuels-set-for-explosive-growth-under-clean-fuel-standard
https://www.blg.com/fr/insights/2020/12/canadas-national-hydrogen-strategy
https://www.blg.com/fr/insights/2020/12/canadas-national-hydrogen-strategy
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 Recharge résidentielle de VE (sans données) : le fabricant d’équipement 
d’origine (FEO)

 Recharge résidentielle de VE (avec données) : l’exploitant du réseau de recharge
 Borne publique de recharge de VE (hôte du site/exploitant du réseau) : l’hôte du 

site ou l’exploitant du réseau
 Borne privée de recharge de VE : l’hôte du site de recharge
 Pile à combustible : l’exploitant de la station

Il y aura potentiellement un réseau de générateurs de crédits pour les VE et les 
véhicules à hydrogène, en raison de l’intérêt que plusieurs des parties trouveront dans 
la création d’une infrastructure viable pour les véhicules électriques et à hydrogène.

Obligation de réinvestir les crédits pour les VE

Puisque la NCP considère que la création de crédits pour les VE pourrait nécessiter 
« un investissement supplémentaire minimal ou nul dans les véhicules à zéro 
émission », les FEO et les exploitants de réseaux de recharge devront réinvestir une 
partie des recettes tirées des crédits accordés en vertu de la NCP. Plus précisément, 
ces parties pourront être obligées d’investir jusqu’à 50 % de leurs recettes provenant 
des crédits liés au remplacement de combustible pour :

 élargir le réseau d’infrastructures de recharge des VE;
 réduire les coûts de possession des VE (mesure visant vraisemblablement les 

FEO); 
 informer les consommateurs des avantages des VE.

Aux termes de la NCP, les dépenses engagées pour permettre aux réseaux de 
distribution d’électricité d’offrir la recharge des VE pourront être considérées comme un 
réinvestissement admissible. Les stations de recharge pour VE et de ravitaillement en 
hydrogène ne seront cependant pas obligées de procéder à ces réinvestissements.

Qu’en est-il du remplacement par d ’autres combustibles 
d’utilisation finale pour les transports?

Le mécanisme de crédit ne se limite pas aux VE et aux véhicules à hydrogène; il s’étend
à d’autres combustibles de remplacement, comme le gaz naturel comprimé ou liquéfié, 
le gaz naturel renouvelable, les énergies renouvelables et le propane. Pour ces 
carburants, les crédits seront générés à la fois par le propriétaire de l’installation de 
ravitaillement en carburant et le producteur ou l’importateur du carburant à faible 
émission de carbone.

Les possibilités de remplacement de combustible s’appliquent également à d’autres 
secteurs des transports, notamment le transport maritime et ferroviaire. Il est possible, 
en fonction de la version définitive du règlement sur les carburants liquides, que le 
remplacement de certains combustibles utilisés dans le transport aérien intérieur puisse
également être admissible aux crédits.

Génération de crédits d ’action anticipée
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Enfin, il convient de mentionner que des crédits pour le remplacement de combustibles 
d’utilisation finale pourront être créés dans la catégorie des combustibles liquides après 
la publication du règlement définitif sur le groupe des combustibles liquides, attendu en 
2021, pour une utilisation pendant la période de conformité 2022.

Pour l’instant, le projet de règlement sur le groupe des combustibles liquides est attendu
d’ici la fin de 2020, ce qui suscitera sûrement un intérêt considérable pour tous les 
mécanismes de crédit prévus par la NCP.

Pour toute question au sujet des incidences de la NCP sur votre organisation, 
communiquez avec l’une des personnes-ressources dont les noms figurent ci-après.

Par

Services

Environnement, Énergie – Électricité, Énergie – Pétrole et gaz, Combustibles de remplacement

____________________________________________________________________________________

BLG  |  Vos avocats au Canada

Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. (BLG) est le plus grand cabinet d’avocats canadien véritablement 

multiservices. À ce titre, il offre des conseils juridiques pratiques à des clients d’ici et d’ailleurs dans plus de 

domaines et de secteurs que tout autre cabinet canadien. Comptant plus de 725 avocats, agents de propriété 

intellectuelle et autres professionnels, BLG répond aux besoins juridiques d’entreprises et d’institutions au pays 

comme à l’étranger pour ce qui touche les fusions et acquisitions, les marchés financiers, les différends et le 

financement ou encore l’enregistrement de brevets et de marques de commerce.

blg.com

Bureaux BLG

Calgary

Centennial Place, East Tower
520 3rd Avenue S.W.
Calgary, AB, Canada
T2P 0R3

T 403.232.9500
F 403.266.1395

Ottawa

World Exchange Plaza
100 Queen Street
Ottawa, ON, Canada
K1P 1J9

T 613.237.5160
F 613.230.8842

Vancouver

1200 Waterfront Centre
200 Burrard Street
Vancouver, BC, Canada
V7X 1T2

T 604.687.5744
F 604.687.1415

Montréal

1000, rue De La Gauchetière Ouest
Suite 900
Montréal, QC, Canada
H3B 5H4

T 514.954.2555
F 514.879.9015

Toronto

Bay Adelaide Centre, East Tower
22 Adelaide Street West
Toronto, ON, Canada
M5H 4E3

T 416.367.6000
F 416.367.6749

https://www.blg.com/fr/services/practice-areas/environmental
https://www.blg.com/fr/services/industries/energy-power
https://www.blg.com/fr/services/industries/energy-oil-and-gas
https://www.blg.com/fr/services/industries/energy-oil-and-gas/alternative-fuels
http://www.blg.com/fr/


5

Les présents renseignements sont de nature générale et ne sauraient constituer un avis juridique, ni un énoncé complet de la législation 

pertinente, ni un avis sur un quelconque sujet. Personne ne devrait agir ou s’abstenir d’agir sur la foi de ceux-ci sans procéder à un examen 

approfondi du droit après avoir soupesé les faits d’une situation précise. Nous vous recommandons de consulter votre conseiller juridique si 

vous avez des questions ou des préoccupations particulières. BLG ne garantit aucunement que la teneur de cette publication est exacte, à 

jour ou complète. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite sans l’autorisation écrite de Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., 

S.R.L. Si BLG vous a envoyé cette publication et que vous ne souhaitez plus la recevoir, vous pouvez demander à faire supprimer vos 

coordonnées de nos listes d’envoi en communiquant avec nous par courriel à desabonnement@blg.com  ou en modifiant vos préférences 

d’abonnement dans blg.com/fr/about-us/subscribe. Si vous pensez avoir reçu le présent message par erreur, veuillez nous écrire à 

communications@blg.com. Pour consulter la politique de confidentialité de BLG relativement aux publications, rendez-vous sur 

blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels.

© 2025 Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. Borden Ladner Gervais est une société à responsabilité limitée de l'Ontario.

mailto:desabonnement@blg.com
https://www.blg.com/fr/about-us/subscribe
mailto:communications@blg.com
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels



